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I

(Communications)

COMMISSION

Taux de change de l’euro (1)

19 octobre 2001

(2001/C 295/01)

1 euro = 7,4366 couronnes danoises

= 9,4715 couronnes suØdoises

= 0,6249 livre sterling

= 0,9009 dollar des États-Unis

= 1,4204 dollar canadien

= 109,1 yens japonais

= 1,4777 franc suisse

= 7,969 couronnes norvØgiennes

= 92,65 couronnes islandaises (2)

= 1,7793 dollar australien

= 2,1665 dollars nØo-zØlandais

= 8,336 rands sud-africains (2)
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(1) Source: taux de change de rØfØrence publiØ par la Banque centrale europØenne.
(2) Source: Commission.



APPLICATION UNIFORME DE LA NOMENCLATURE COMBINÉE (NC)

(Classement de marchandises)

(2001/C 295/02)

Publication des notes explicatives arrŒtØes en application de l’article 10, paragraphe 1, du rŁgle-
ment (CEE) no 2658/87 du Conseil relatif à la nomenclature tarifaire et statistique et au tarif
douanier commun (1), modifiØ par le rŁglement (CE) no 1783/2001 (2).

Les «Notes explicatives de la nomenclature combinØe des CommunautØs europØennes» (3) sont modifiØes
comme suit.
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Le texte suivant est à insØrer aprŁs le texte de la note explicative relative à la position 6101:

«6101 10 10
6101 20 10
6101 30 10
et
6101 90 10

Manteaux, cabans, capes et articles similaires

Les �manteaux et articles similaires� relevant des prØsentes sous-positions sont caractØrisØs entre autres par
le fait que, portØs, ils descendent au moins jusqu’à mi-cuisse.

D’une façon gØnØrale, cette dimension minimale est considØrØe comme respectØe, dans le cas des tailles
standard (tailles normalisØes) pour hommes (à l’exclusion des garçonnets), si le vŒtement en question
prØsente, posØ à plat, dans le dos, du point le plus ØlevØ de la naissance du col (qui correspond à
l’emplacement de la septiŁme vertŁbre cervicale) à sa base, la longueur en centimŁtres prØcisØe dans le
tableau reproduit ci-dessous (voir schema ci-dessous).

Les longueurs figurant dans ce tableau correspondent à des chiffres moyens observØs pour les diffØrentes
tailles standard (tailles normalisØes) des vŒtements pour hommes (à l’exclusion des garçonnets) appartenant
aux catØgories S (small, petites tailles), M (medium, tailles moyennes) et L (large, grandes tailles).

Longueurs de dos mesurØes en centimŁtres de la base du col jusqu’à la base du vŒtement dans le cas des
vŒtements des diffØrentes tailles standard pour hommes (à l’exclusion des garçonnets)

S
(small)

Petites tailles

M
(medium)

Tailles moyennes

L
(large)

Grandes tailles

86 cm 90 cm 92 cm
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(1) JO L 256 du 7.9.1987, p. 1.
(2) JO L 241 du 11.9.2001, p. 7.
(3) JO C 199 du 13.7.2000, p. 1.



Les vŒtements ne prØsentant pas la longueur minimale (jusqu’à mi-cuisse) souhaitØe pour les �manteaux et
articles similaires� relevant des prØsentes sous-positions sont à classer dans les sous-positions 6101 10 90,
6101 20 90, 6101 30 90 ou 6101 90 90, à l’exclusion des �cabans et articles similaires� (voir dØfinition
figurant ci-dessous), qui appartiennent elles aussi aux prØsentes sous-positions.

CABANS

Les cabans sont des vŒtements de dessus amples, à manches longues, et sont portØs au-dessus des autres
vŒtements pour assurer une protection contre les intempØries. Ils sont gØnØralement confectionnØs à partir
de tissus non lØgers autres que ceux relevant des positions 5903, 5906 ou 5907. La longueur des cabans
peut Œtre diffØrente et peut varier de l’entrejambe à la mi-cuisse. Ils peuvent Œtre droits ou croisØs.

Les cabans prØsentent gØnØralement les caractØristiques suivantes:

� une ouverture complŁte sur le devant, se fermant à l’aide de boutons, mais parfois d’une fermeture à
glissiŁre ou de boutons-pression,

� une doublure Øventuellement amovible (qui peut Œtre ouatØe ou matelassØe),

� une fente mØdiane à l’arriŁre ou des fentes latØrales.

CaractØristiques facultatives:

� des poches,

� un col.

Les cabans ne prØsentent pas les caractØristiques suivantes:

� un capuchon,

� un cordon coulissant ou un autre ØlØment resserrant à la taille et/ou au bas du vŒtement. Toutefois, une
ceinture n’est pas exclue.

Les termes �et articles similaires�, relatifs aux cabans, incluent aussi les vŒtements qui ont les caractØris-
tiques des cabans mais sont munis d’un capuchon.»
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Le texte suivant est à insØrer aprŁs le texte de la note explicative relative à la position 6102:

«6102 10 10,
6102 20 10,
6102 30 10
et
6102 90 10

Manteaux, cabans, capes et articles similaires

La note explicative relative aux sous-positions 6101 10 10, 6101 20 10, 6101 30 10 et 6101 90 10 est
applicable mutatis mutandis, avec cette rØserve que le tableau qui y est reproduit est modifiØ comme suit
dans le cas des vŒtements pour femmes (à l’exclusion des fillettes) relevant de ces sous-positions.

Longueurs de dos mesurØes en centimŁtres de la base du col jusqu’à la base du vŒtement dans le cas des
vŒtements des diffØrentes tailles standard pour femmes (à l’exclusion des fillettes)

S
(small)

Petites tailles

M
(medium)

Tailles moyennes

L
(large)

Grandes tailles

84 cm 86 cm 87 cm»
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Communication au titre de l’article 12, paragraphe 6A, de la loi sur les tØlØcommunications de
1984

Modifications à apporter aux conditions des autorisations octroyØes à Vodafone LTD et BT Cellnet

(2001/C 295/03)

1. Le ministre du commerce et de l’industrie a octroyØ le 22 mars 1994 à Telecom Securicor Cellular
Radio Ltd et le 9 dØcembre 1993 à Vodafone Ltd des autorisations (ci-aprŁs dØnommØes «les autorisa-
tions»), au titre de l’article 7 de la loi sur les tØlØcommunications de 1984 (ci-aprŁs dØnommØe «la loi»),
leur permettant d’exploiter les systŁmes de tØlØcommunications dØsignØs dans l’annexe A des autorisa-
tions.

2. Le 6 septembre 2001, le directeur gØnØral des tØlØcommunications (ci-aprŁs dØnommØ «le directeur»), en
vertu des pouvoirs qui lui sont confØrØs par l’article 12 de la loi, tel qu’il a ØtØ modifiØ par la loi sur les
communications Ølectroniques de 2000, a apportØ la modification suivante aux conditions prØvues dans
l’annexe 1, partie K, des autorisations:

une nouvelle condition 70A a ØtØ insØrØe aprŁs la condition 70.

3. ConformØment à l’article 12, paragraphe 6A, de la loi, le directeur communique par la prØsente que la
modification se justifie par la volontØ de prØvoir un mØcanisme garantissant que, dans l’hypothŁse oø le
directeur soumettrait avant le 31 janvier 2002 à la commission de la concurrence (ci-aprŁs dØnommØe
«la commission») d’Øventuelles modifications qu’il proposerait d’apporter à l’avenir aux autorisations sur
la base de l’analyse qu’il effectue actuellement de la concurrence sur le marchØ des appels à destination
de tØlØphones mobiles, les dispositifs de contrôle actuels des redevances pour la terminaison d’appel
prØvus par la condition 70 des autorisations seront maintenus pour une durØe supplØmentaire de douze
mois, soit du 1er avril 2002 au 31 mars 2003. Selon le directeur, cette prorogation permettra le
maintien des dispositifs de contrôle actuels jusqu’à ce que la commission ait eu le temps de prØsenter
ses conclusions et que le directeur ait pu mettre à exØcution les recommandations que la commission
pourrait lui adresser afin de pallier d’Øventuels effets nØgatifs pour l’intØrŒt public.
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BANQUE CENTRALE EUROPÉENNE

AVIS DE LA BANQUE CENTRALE EUROPÉENNE

du 11 octobre 2001

sollicitØ par le Conseil de l’Union europØenne sur une proposition de rŁglement du Parlement
europØen et du Conseil relatif à l’indice du coßt de la main-d’�uvre

(CON/2001/33)

(2001/C 295/04)

1. Le 17 septembre 2001, la Banque centrale europØenne (BCE)
a reçu une demande de consultation de la part du Conseil
de l’Union europØenne portant sur une proposition de rŁgle-
ment du Parlement europØen et du Conseil relatif à l’indice
du coßt de la main-d’�uvre (ci-aprŁs dØnommØ le «projet de
rŁglement»).

2. La BCE a compØtence pour Ømettre un avis en vertu de
l’article 105, paragraphe 4, premier tiret, du traitØ instituant
la CommunautØ europØenne. ConformØment à l’article 17.5,
premiŁre phrase, du rŁglement intØrieur de la BCE, le
prØsent avis a ØtØ adoptØ par le conseil des gouverneurs
de la BCE.

3. L’objectif du projet de rŁglement est d’Øtablir un cadre
commun pour l’Ølaboration, la transmission et l’Øvaluation
d’indices comparables du coßt de la main d’�uvre dans la
CommunautØ. En particulier, le projet de rŁglement prØvoit
que les États membres transmettent des donnØes trimes-
trielles sur les coßts de la main d’�uvre à la Commission
(Eurostat).

4. La BCE accueille favorablement le projet de rŁglement qui
fait partie du plan d’action sur les exigences en matiŁre de
statistiques couvrant l’union Øconomique et monØtaire
(UEM) (ci-aprŁs dØnommØ le «plan d’action couvrant
l’UEM»), Øtabli par la Commission (Eurostat) en Øtroite colla-
boration avec la BCE, à la demande du Conseil «Ecofin». Le
plan d’action couvrant l’UEM fait suite au rapport du comitØ
monØtaire sur les besoins d’information au sein de l’UEM,
approuvØ par le Conseil «Ecofin» le 18 janvier 1999, et aux
deux premiers rapports sur les besoins d’information au sein
de l’UEM Øtablis par le comitØ Øconomique et financier. Le
troisiŁme rapport, approuvØ par le Conseil «Ecofin» le 19
janvier 2001, a Øgalement prØcisØ le calendrier de modifica-
tion des rŁglements existants en matiŁre de statistiques.

5. La fourniture de donnØes harmonisØes sur les coßts de la
main-d’�uvre permet de disposer de donnØes plus Øtendues
et dØtaillØes pour l’analyse et l’Øvaluation des risques pour la
stabilitØ des prix rØalisØes en vertu du deuxiŁme pilier de la
stratØgie de politique monØtaire de la BCE. Les coßts de la
main-d’�uvre constituent un ØlØment majeur des coßts de
production pour l’Øconomie dans son ensemble et ont une
incidence importante sur la formation des prix. En outre, les
coßts de la main-d’�uvre entrent dans le calcul d’indicateurs
de compØtitivitØ. Les donnØes agrØgØes europØennes sur les
coßts de la main-d’�uvre actuellement disponibles, fondØes

sur les donnØes communiquØes volontairement à la
Commission (Eurostat) par les instituts nationaux de statis-
tique, reflŁtent les diffØrences notables de dØfinition des
sØries nationales utilisØes pour le calcul des sØries de la
zone euro. Les donnØes trimestrielles relatives à la rØmunØ-
ration disponibles dans les comptes nationaux du SEC 95 ne
peuvent tenir lieu de substitut, car elles sont insuffisamment
dØtaillØes et leur qualitØ dØpend de celle des statistiques
primaires sous-jacentes relatives au coßt de la main-d’�uvre.

6. La BCE souhaite souligner l’importance qu’elle attache à
diverses caractØristiques du projet de rŁglement, qui font
dØjà partie du plan d’action couvrant l’UEM, tout en recon-
naissant que la nØcessitØ de limiter la charge de dØclaration
des entreprises a entraînØ des compromis notables.

a) La couverture proposØe de la NACE Rev. 1, y compris le
secteur des services: le projet de rŁglement couvre plus
de 90 % de l’emploi de la zone euro alors que, actuelle-
ment, les donnØes fournies n’en couvrent que 65 %
environ. Il s’agit d’une amØlioration importante car elle
permet de mieux comprendre l’Øvolution des coßts de la
main-d’�uvre dans l’Øconomie, avec notamment une
meilleure couverture des coßts du secteur des services.

b) La subdivision de la NACE Rev.1 proposØe: le projet de
rŁglement exige des donnØes plus dØtaillØes, subdivisØes
par activitØ Øconomique, ce qui est important pour expli-
quer les variations des rØsultats globaux.

c) La disponibilitØ d’un indice des coßts de la main-d’�uvre
à la fois incluant et excluant les paiements de primes: les
paiements de primes ont tendance à constituer un
ØlØment cyclique des coßts de la main-d’�uvre globaux.
L’analyse des donnØes sur les coßts de la main-d’�uvre
sera grandement facilitØe s’il est possible de distinguer cet
ØlØment des coßts de la main-d’�uvre globaux.

d) L’exigence proposØe de fournir les donnØes dans un dØlai
de soixante-dix jours: cela constituerait une amØlioration
car la disponibilitØ actuelle des donnØes du coßt de la
main-d’�uvre est extrŒmement faible, les premiŁres esti-
mations agrØgØes europØennes n’Øtant disponibles
qu’aprŁs un dØlai d’environ cent jours.
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e) La disponibilitØ d’un montant appropriØ de donnØes
rØtrospectives: il est important, à des fins d’analyse,
d’Œtre capable d’Øvaluer les indices du coßt de la main-
d’�uvre dans le temps. Toutefois, la BCE reconnaît Øgale-
ment que l’obligation de fournir un ensemble complet de
donnØes rØtrospectives reprØsenterait une charge pour les
États membres et soutient donc la proposition de limiter
la transmission des donnØes rØtrospectives à un nombre
restreint de postes du coßt de la main-d’�uvre et seule-
ment pour les sections C à K de la NACE.

f) L’amØlioration de la comparabilitØ des donnØes, nØces-
saire pour obtenir des agrØgats satisfaisants pour la
zone euro: Øtant donnØ que les États membres seraient
toujours habilitØs à combiner diffØrentes sources, il serait
utile que les procØdures de mise en �uvre visØes à
l’article 10 comprennent une Øvaluation pØriodique de
l’incidence de l’utilisation de ces sources sur les rØsultats
nationaux ainsi que d’autres sources potentielles de
non-comparabilitØ.

7. La BCE soutient rØsolument le calendrier proposØ pour la
mise en �uvre du projet de rŁglement et invite les États
membres à ne pas demander de dØrogations. Si les États
membres tiraient avantage des dØrogations permises dans
toute la mesure possible, des agrØgats europØens entiŁre-
ment harmonisØs pour les sections C à K de la NACE ne
seraient pas disponibles avant 2004 et des agrØgats euro-
pØens complets comprenant les sections L à O de la NACE
ne seraient pas disponibles avant 2007. L’objectif de 80 % de
couverture de la zone euro pour la fin de 2002 � un
objectif soutenu par le Conseil «Ecofin» � pourrait
lui-mŒme Œtre remis en cause.

8. Le prØsent avis est publiØ au Journal officiel des CommunautØs
europØennes.

Fait à Vienne, le 11 octobre 2001.

Le prØsident de la BCE

Willem F. DUISENBERG
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II

(Actes prØparatoires en application du titre VI du traitØ sur l’Union europØenne)

Initiative du Royaume des Pays-Bas en vue de l’adoption de la dØcision du Conseil portant crØation
d’un rØseau europØen de points de contact en ce qui concerne les personnes responsables de

gØnocide, de crimes contre l’humanitØ et de crimes de guerre

(2001/C 295/05)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le titre VI du traitØ sur l’Union europØenne, et notamment
son article 31 et son article 34, paragraphe 2, point c),

vu l’initiative du Royaume des Pays-Bas,

vu l’avis du Parlement europØen (1),

considØrant ce qui suit:

(1) Depuis 1995, les tribunaux pØnaux internationaux pour
l’ex-Yougoslavie et pour le Rwanda enquŒtent sur les viola-
tions des lois et usages de la guerre, le gØnocide et les
crimes contre l’humanitØ, en poursuivent les auteurs et les
jugent.

(2) Le statut de Rome de la Cour pØnale internationale du 17
juillet 1998 affirme que les crimes les plus graves qui
touchent l’ensemble de la communautØ internationale,
notamment le gØnocide, les crimes contre l’humanitØ et
les crimes de guerre, ne sauraient rester impunis et que
leur rØpression effective doit Œtre assurØe par des mesures
prises dans le cadre national et par le renforcement de la
coopØration internationale.

(3) Le statut de Rome rappelle qu’il est du devoir de chaque
État de soumettre à sa juridiction criminelle les responsa-
bles de tels crimes internationaux.

(4) Le statut de Rome souligne que la Cour pØnale internatio-
nale dont il porte crØation est complØmentaire des juridic-
tions pØnales nationales.

(5) Tous les États membres de l’Union europØenne ont signØ
ou ratifiØ le statut de Rome.

(6) Les États membres sont confrontØs à des personnes qui
ont ØtØ impliquØes dans ce type de crimes et qui cherchent
refuge à l’intØrieur des frontiŁres de l’Union europØenne.

(7) L’efficacitØ des recherches et des poursuites visant ces
crimes au niveau national dØpend dans une large
mesure d’une coopØration Øtroite entre les diffØrentes
autoritØs concernØes par la lutte contre ceux-ci.

(8) Il convient que les autoritØs concernØes des États parties
au statut de Rome, y compris les États membres de
l’Union europØenne, coopŁrent Øtroitement dans ce
domaine.

(9) Pour encourager une coopØration Øtroite, il y a lieu que
les États membres prennent des dispositions pour que des
points de contact centralisØs et spØcialisØs puissent
communiquer directement entre eux.

(10) Une coopØration Øtroite entre ces points de contact
permettrait de disposer d’informations plus complŁtes
sur les personnes impliquØes dans ce type de crimes et
notamment de savoir dans quels États membres celles-ci
font l’objet d’une enquŒte.

(11) La prØsente dØcision est sans prØjudice des conventions,
accords et arrangements concernant l’entraide judiciaire
en matiŁre pØnale entre autoritØs judiciaires,

DÉCIDE:

Article premier

DØsignation et notification des points de contact

1. Chaque État membre dØsigne un point de contact pour la
recherche des crimes de gØnocide, des crimes contre l’humanitØ
et des crimes de guerre.

2. Chaque État membre notifie par Øcrit au secrØtariat
gØnØral du Conseil son point de contact au titre de la prØsente
dØcision. Le secrØtariat gØnØral s’assure que cette notification est
transmise aux autres États membres.

Article 2

Collecte et Øchange d’informations

1. La tâche premiŁre de chaque point de contact consiste à
rassembler et à traiter les informations relatives aux crimes
concernØs dans le cadre de leur recherche.

2. Les États membres veillent à ce que les points de contact,
conformØment à leurs compØtences nationales, procŁdent de
leur propre initiative ou sur demande à l’Øchange de toutes
les donnØes disponibles qui peuvent prØsenter un intØrŒt pour
la recherche de ces crimes.

Article 3

ÉlØments d’information à fournir

1. Chaque demande faite au titre de la prØsente dØcision est
accompagnØe d’un bref exposØ des faits pertinents connus du
point de contact requØrant. Celui-ci prØcise, dans la demande,
la maniŁre dont les informations demandØes seront utilisØes.
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2. Lorsqu’une demande est prØsentØe conformØment à la
prØsente dØcision, le point de contact requis fournit toutes les
informations pertinentes, sans qu’il soit nØcessaire de prØsenter
une demande formelle Øcrite au titre des conventions ou
accords applicables entre les États membres.

3. Un point de contact n’est pas tenu de divulguer des
informations si cette divulgation risque d’entraver une
enquŒte judiciaire menØe dans l’État membre requis ou par la
Cour pØnale internationale ou si, dans le cas de cette derniŁre,
le recours à l’article 72 de son statut se justifierait. Tout refus
est dßment expliquØ.

Article 4

Utilisation des informations

1. Les informations ou documents obtenus conformØment à
la prØsente dØcision sont destinØs à Œtre utilisØs aux fins visØes à
l’article 2, paragraphe 2.

2. Lorsqu’il transmet des informations ou des documents en
application de la prØsente dØcision, le point de contact effec-
tuant la transmission peut imposer des restrictions et des
conditions quant à l’utilisation des informations à des fins
autres que celles qui sont prØvues au paragraphe 1. Le point
de contact destinataire se conforme à ces restrictions et condi-
tions.

3. Lorsqu’un État membre souhaite utiliser aux fins visØes à
l’article 2, paragraphe 2, des informations ou des documents
transmis à des fins de recherche, l’État membre effectuant la
transmission ne peut refuser son accord pour une telle utilisa-
tion, à moins qu’il ne puisse le faire sur la base de restrictions
prØvues par son droit national ou au titre des conditions visØes
à l’article 3, paragraphe 3. Tout refus de donner son accord est
dßment expliquØ.

4. Les informations fournies sont protØgØes, conformØment
à la convention du Conseil de l’Europe du 28 janvier 1981
pour la protection des personnes à l’Øgard du traitement auto-
matisØ des donnØes à caractŁre personnel et compte tenu de la
recommandation no R(87)15 du 17 septembre 1987 du ComitØ
des ministres du Conseil de l’Europe visant à rØglementer l’utili-
sation des donnØes à caractŁre personnel dans le secteur de la

police, au moins par les mŒmes rŁgles en matiŁre de confiden-
tialitØ et de protection des donnØes à caractŁre personnel que
celles qui s’appliquent en vertu de la lØgislation nationale appli-
cable au point de contact requØrant.

Article 5

Communication spontanØe d’informations

1. Dans les limites de la lØgislation nationale applicable, les
points de contact peuvent Øchanger des informations perti-
nentes sans y Œtre invitØs.

2. L’article 4 s’applique aux informations transmises au titre
du prØsent article.

Article 6

Mise en �uvre

Les États membres veillent à Œtre en mesure de coopØrer plei-
nement conformØment aux dispositions de la prØsente dØcision
au plus tard un an aprŁs son entrØe en vigueur.

Article 7

ResponsabilitØ nationale en matiŁre de recherche et de
poursuite

La recherche et la poursuite visant des crimes de gØnocide, des
crimes contre l’humanitØ et des crimes de guerre, ainsi que
l’Øchange d’informations à ce sujet, continuent à relever de la
responsabilitØ des autoritØs nationales.

Article 8

Prise d’effet

La prØsente dØcision prend effet le jour de son adoption.

Fait à . . .

Par le Conseil

Le prØsident

. . .
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Initiative du Royaume de Belgique, de la RØpublique française, du Royaume d’Espagne et du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord en vue de l’adoption par le Conseil

d’une dØcision-cadre relative aux Øquipes communes d’enquŒte

(2001/C 295/06)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ sur l’Union europØenne, et notamment son article
34, paragraphe 2, point b),

vu l’initiative du Royaume de Belgique, de la RØpublique fran-
çaise, du Royaume d’Espagne et du Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord,

vu l’avis du Parlement europØen,

considØrant ce qui suit:

(1) L’un des objectifs de l’Union europØenne est d’offrir aux
citoyens un niveau ØlevØ de protection dans un espace de
libertØ, de sØcuritØ et de justice et cet objectif est atteint
par la prØvention de la criminalitØ et la lutte contre ce
phØnomŁne grâce à une coopØration plus Øtroite entre les
forces de police, les autoritØs douaniŁres et les autres
autoritØs compØtentes dans les États membres.

(2) Le Conseil europØen rØuni à Tampere les 15 et 16 octobre
1999 avait demandØ que les Øquipes communes
d’enquŒtes prØvues par le traitØ soient mises sur pied
sans dØlai, dans un premier temps, pour lutter contre le
trafic de drogue et la traite des Œtres humains, ainsi que
contre le terrorisme.

(3) L’article 13 de la convention Øtablie par le Conseil confor-
mØment à l’article 34 du traitØ sur l’Union europØenne,
relative à l’entraide judiciaire en matiŁre pØnale entre les
États membres de l’Union europØenne (1) prØvoit la crØa-
tion et l’intervention d’Øquipes communes d’enquŒte.

(4) Le Conseil demande à ce que toutes les mesures soient
prises afin d’assurer que cette convention soit ratifiØe dŁs
que possible, et en tout Øtat de cause, au cours de l’annØe
2002.

(5) Le Conseil reconnaît qu’il importe de donner rapidement
suite à l’appel du Conseil europØen en faveur de la mise
sur pied sans dØlai d’Øquipes communes d’enquŒte.

(6) Le Conseil estime que, pour lutter aussi efficacement que
possible contre la criminalitØ internationale, il y a lieu
d’adopter à ce stade, au niveau de l’Union europØenne,
un instrument spØcifique, juridiquement contraignant,
relatif aux Øquipes communes d’enquŒte, qui devrait
s’appliquer aux enquŒtes communes sur le trafic de
drogue et la traite des Œtres humains ainsi que sur le
terrorisme.

(7) Le Conseil estime que de telles Øquipes devraient Œtre
crØØes, en prioritØ, pour lutter contre les infractions
commises par des terroristes.

(8) Il convient que les États membres qui crØent une Øquipe
en fixent la composition, l’objectif et la durØe du mandat.

(9) Il convient que les États membres qui crØent une Øquipe
aient la possibilitØ de dØcider, dans la mesure du possible
et conformØment au droit applicable, de laisser participer
aux activitØs de l’Øquipe des personnes qui ne reprØsentent
pas les autoritØs compØtentes des États membres, notam-
ment des reprØsentants, par exemple, d’Europol ou de la
Commission (OLAF) ou des reprØsentants des autoritØs
d’États tiers, et en particulier des reprØsentants des services
rØpressifs des États-Unis. En l’occurrence, l’accord portant
crØation de l’Øquipe devrait Œtre prØcis quant aux aspects
liØs à la responsabilitØ qui en dØcoule pour ces reprØsen-
tants.

(10) Il convient qu’une Øquipe commune d’enquŒte intervenant
sur le territoire d’un État membre opŁre conformØment au
droit applicable dans cet État.

(11) La prØsente dØcision-cadre ne devrait pas porter atteinte à
d’autres dispositions ou arrangements existants relatifs à la
crØation ou à l’intervention d’Øquipes communes
d’enquŒte,

A ARR˚TÉ LA PRÉSENTE DÉCISION-CADRE:

Article premier

Équipes communes d’enquŒte

1. Les autoritØs compØtentes de deux États membres au
moins peuvent, d’un commun accord, crØer une Øquipe
commune d’enquŒte, avec un objectif prØcis et pour une
durØe limitØe pouvant Œtre prolongØe avec l’accord de toutes
les parties, pour effectuer des enquŒtes pØnales dans un ou
plusieurs des États membres qui crØent l’Øquipe. La composi-
tion de l’Øquipe est arrŒtØe dans l’accord.

Une Øquipe commune d’enquŒte peut notamment Œtre crØØe
lorsque:

a) dans le cadre d’une procØdure d’enquŒte menØe par un État
membre pour dØtecter des infractions, il y a lieu d’effectuer
des enquŒtes difficiles et impliquant la mobilisation d’impor-
tants moyens, qui concernent aussi d’autres États membres;

b) plusieurs États membres effectuent des enquŒtes concernant
des infractions qui, en raison des faits qui sont à l’origine de
celles-ci, exigent une action coordonnØe et concertØe dans
les États membres en question.
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La demande de crØation d’une Øquipe commune d’enquŒte peut
Ømaner de tout État membre concernØ. L’Øquipe est crØØe dans
l’un des États membres dans lesquels l’enquŒte doit Œtre effec-
tuØe.

2. Outre les indications visØes dans les dispositions perti-
nentes de l’article 14 de la convention europØenne d’entraide
judiciaire en matiŁre pØnale et à l’article 37 du traitØ Benelux
du 27 juin 1962, tel que modifiØ par le protocole du 11 mai
1974, les demandes de crØation d’une Øquipe commune
d’enquŒte comportent des propositions relatives à la composi-
tion de l’Øquipe.

3. L’Øquipe commune d’enquŒte intervient sur le territoire
des États membres qui la crØent dans les conditions gØnØrales
suivantes:

a) le responsable de l’Øquipe est un reprØsentant de l’autoritØ
compØtente, participant aux enquŒtes pØnales, de l’État
membre sur le territoire duquel l’Øquipe intervient. Le
responsable de l’Øquipe agit dans les limites des compØ-
tences qui sont les siennes au regard du droit national;

b) l’Øquipe mŁne ses opØrations conformØment au droit de
l’État membre sur le territoire duquel elle intervient. Les
membres de l’Øquipe exØcutent leurs tâches sous la respon-
sabilitØ de la personne visØe au point a), en tenant compte
des conditions fixØes par leurs propres autoritØs dans
l’accord relatif à la crØation de l’Øquipe;

c) l’État membre sur le territoire duquel l’Øquipe intervient crØe
les conditions organisationnelles nØcessaires pour lui
permettre de le faire.

4. Dans la prØsente dØcision-cadre, des membres de l’Øquipe
commune d’enquŒte provenant d’États membres autres que
celui sur le territoire duquel l’Øquipe intervient sont dØsignØs
comme membres «dØtachØs» auprŁs de l’Øquipe.

5. Les membres dØtachØs auprŁs de l’Øquipe commune
d’enquŒte sont habilitØs à Œtre prØsents lorsque des mesures
d’enquŒte sont prises dans l’État membre d’intervention. Toute-
fois, le responsable de l’Øquipe peut, pour des raisons particu-
liŁres, en dØcider autrement, dans le respect du droit de l’État
membre sur le territoire duquel l’Øquipe intervient.

6. Les membres dØtachØs de l’Øquipe commune d’enquŒte
peuvent, conformØment au droit de l’État membre d’interven-
tion, se voir confier, par le responsable de l’Øquipe, la tâche de
prendre certaines mesures d’enquŒte, moyennant le consente-
ment des autoritØs compØtentes de l’État membre d’intervention
et de l’État membre qui a procØdØ au dØtachement.

7. Lorsque l’Øquipe commune d’enquŒte a besoin que des
mesures d’enquŒte soient prises dans un des États membres
qui l’ont crØØe, les membres dØtachØs auprŁs de l’Øquipe par
ledit État membre peuvent demander à leurs autoritØs compØ-

tentes de prendre ces mesures. Ces mesures sont considØrØes
dans l’État membre en question selon les conditions qui s’appli-
queraient si elles Øtaient demandØes dans le cadre d’une enquŒte
nationale.

8. Lorsque l’Øquipe commune d’enquŒte a besoin de l’aide
d’un État membre autre que ceux qui l’ont crØØe, ou d’un État
tiers, la demande d’entraide peut Œtre adressØe par les autoritØs
compØtentes de l’État d’intervention à leurs homologues de
l’autre État concernØ, conformØment aux instruments ou arran-
gements pertinents.

9. Un membre dØtachØ auprŁs de l’Øquipe commune
d’enquŒte peut, conformØment à son droit national et dans
les limites de ses compØtences, fournir à l’Øquipe des informa-
tions qui sont disponibles dans l’État membre qui l’a dØtachØ
aux fins des enquŒtes pØnales menØes par l’Øquipe.

10. Les informations obtenues de maniŁre rØguliŁre par un
membre ou un membre dØtachØ dans le cadre de sa participa-
tion à une Øquipe commune d’enquŒte, et qui ne peuvent pas
Œtre obtenues d’une autre maniŁre par les autoritØs compØtentes
de l’État membre concernØ, peuvent Œtre utilisØes aux fins
suivantes:

a) aux fins pour lesquelles l’Øquipe a ØtØ crØØe;

b) pour dØtecter, enquŒter sur et poursuivre d’autres infractions
pØnales sous rØserve du consentement prØalable de l’État
membre oø l’information a ØtØ obtenue. Le consentement
ne peut Œtre refusØ que dans les cas oø une telle utilisation
reprØsenterait un danger pour les enquŒtes pØnales menØes
dans l’État membre concernØ, ou pour lesquels cet État
membre pourrait refuser l’entraide;

c) pour prØvenir un danger immØdiat et sØrieux pour la sØcu-
ritØ publique et sans prØjudice des dispositions du point b)
si, par la suite, une enquŒte pØnale est ouverte;

d) à d’autres fins, pour autant que cela ait ØtØ convenu par les
États membres qui ont crØØ l’Øquipe.

11. La prØsente dØcision-cadre ne porte pas atteinte à
d’autres dispositions ou arrangements existants relatifs à la
crØation ou à l’intervention d’Øquipes communes d’enquŒte.

12. Dans la mesure oø le droit des États membres concernØs
ou les dispositions de tout instrument juridique applicable
entre eux le permettent, des arrangements peuvent Œtre
conclus pour que des personnes autres que des reprØsentants
des autoritØs compØtentes des États membres qui crØent
l’Øquipe commune d’enquŒte prennent part aux activitØs de
l’Øquipe. Il peut s’agir, par exemple, d’agents d’instances
crØØes en vertu du traitØ. Les droits confØrØs aux membres et
aux membres dØtachØs auprŁs de l’Øquipe en vertu de la
prØsente dØcision-cadre ne s’appliquent pas à ces personnes,
sauf disposition contraire figurant explicitement dans l’accord.
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Article 2

ResponsabilitØ pØnale en ce qui concerne les fonction-
naires

Au cours des opØrations visØes à l’article 1er, les fonctionnaires
d’un État membre autre que l’État membre d’intervention sont
assimilØs aux agents de celui-ci en ce qui concerne les infra-
ctions dont ils seraient victimes ou qu’ils commettraient.

Article 3

ResponsabilitØ civile en ce qui concerne les fonctionnaires

1. Lorsque, conformØment à l’article 1er, les fonctionnaires
d’un État membre se trouvent en mission sur le territoire d’un
autre État membre, le premier État membre est responsable des
dommages qu’ils causent pendant le dØroulement de la mission,
conformØment au droit de l’État membre sur le territoire
duquel ils opŁrent.

2. L’État membre sur le territoire duquel les dommages visØs
au paragraphe 1 sont causØs assume la rØparation de ces
dommages dans les conditions applicables aux dommages
causØs par ses propres agents.

3. L’État membre dont les fonctionnaires ont causØ des
dommages à quiconque sur le territoire d’un autre État
membre rembourse intØgralement à ce dernier les sommes
qu’il a versØes aux victimes ou à leurs ayants droit.

4. Sans prØjudice de l’exercice de ses droits à l’Øgard des tiers
et à l’exception du paragraphe 3, chaque État membre renon-
cera, dans le cas prØvu au paragraphe 1, à demander à un autre
État membre le remboursement du montant des dommages
qu’il a subis.

Article 4

Mise en �uvre

1. Les États membres prennent les mesures nØcessaires pour
se conformer aux dispositions de la prØsente dØcision-cadre
avant le 1er juillet 2002.

2. Les États membres communiquent au secrØtariat gØnØral
du Conseil et à la Commission le texte des dispositions trans-
posant dans leur droit national les obligations que leur impose
la prØsente dØcision-cadre. Sur la base de ces informations et
d’autres, la Commission transmet, pour le 1er juillet 2004, un
rapport au Conseil sur le fonctionnement de la prØsente dØci-
sion-cadre. Le Conseil vØrifie dans quelle mesure les États
membres se sont conformØs à la prØsente dØcision-cadre.

Article 5

EntrØe en vigueur

La prØsente dØcision-cadre entre en vigueur le jour de sa publi-
cation au Journal officiel des CommunautØs europØennes. Elle
devient caduque le jour oø la convention relative à l’entraide
judiciaire en matiŁre pØnale entre les États membres de l’Union
europØenne est en vigueur dans tous les États membres.

Fait à . . .

Par le Conseil

Le prØsident

. . .
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